
SOINS ET ACCOMPAGNEMENT

DES TROUBLES
DE LA MÉMOIRE
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L’ADMR c’est aussi...

Contactez-nous ou
parlez-en à votre médecin

www.admr85.org

Ces soins au domicile 
se font sur prescription 
médicale. 

Le coût de la prestation 
est pris en charge par 
les caisses d’assurance 
maladie dans la limite 
de 15 séances par an 
sur une durée de 3 
mois renouvelables 
annuellement. 

L’Équipe Spécialisée Alzheimer de l’ADMR 
Vendée travaille en partenariat avec : 
• les professionnels médicaux, 

paramédicaux et sociaux 
• les structures spécialisées dans la prise 

en charge de la maladie d’Alzheimer et 
des troubles apparentés 
(accueil de jour, hébergement 
temporaire, plateforme de répit...).

• les services d’aide et 
d’accompagnement à domicile

• le conseil départemental

• Ateliers cuisine, jardinage, travaux 
manuels (couture, tricot...)

• Gymnastique douce, sorties, marche...
• Lecture (journaux, magazines), jeux de 

société...
• Musique, chants...

Exemples d’activités proposées 
au domicile de la personne

Un travail en réseau

Les conditions 
de prise en charge

Entretien de la maison

Téléassistance

Sorties et loisirs

Soins d’hygiène et infirmiers

Aide aux aidants « Bulle d’Air »

Livraison de repas

Accueils de jour, résidences 
autonomie et Ehpad

Pour accompagner une personne de retour d’hospitalisation 
ou faciliter sa vie quotidienne, l’ADMR propose une offre 
globale de services d’aide et de soin à domicile



Un service 
spécifique à 
domicile pour 
les personnes 

atteintes 
de la maladie 
d’Alzheimer 

ou de 
troubles 

apparentés

Proposés de manière individuelle, les soins 
ont pour but de favoriser un maintien à 
domicile de qualité par l’élaboration d’un 
projet de soins personnalisé. Ils permettent à 
la personne désorientée de maintenir :
• ses capacités motrices, sensorielles, 

cognitives, comportementales
• son indépendance, son autonomie 
• son estime de soi, son bien-être 
• sa participation aux activités sociales. 

Ces soins d’accompagnement et de 
réhabilitation permettent également de :
• valoriser l’action et le rôle de l’aidant 
• soulager l’aidant et préserver son 

indépendance
• apporter des conseils pour adapter le 

cadre de vie
• favoriser la mise en place de relais.

En quoi consiste ce service ?

ESA (Equipe Spécialisée Alzheimer et maladies apparentés)

La prestation est réalisée par une équipe pluridisciplinaire, spécialement 
formée à la maladie d’Alzheimer :
• Aide-Soignant, Aide Médico-Psychologique ou Accompagnant Éducatif et Social 

ayant suivi la formation d’Assistant de Soins en Gérontologie, 
• Ergothérapeute et Psychomotricien
• Infirmier Coordinateur

Qui intervient ?


